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Visite du WESTSIDE
Le 26 juin 2008, la commission

Femme et SIA Suisse romande a effec-tué

une visite de chantier du centre

commercial et de loisirs Westside,

projeté par Daniel Libeskind en péri-phérie

de Berne. La visite était guidée

par l’architecte Barbara Holzer, que

nous remercions très chaleureuse-ment

de s’être expressément déplacée

depuis Zurich.

Cette visite, qui s’inscrivait dans le
cadre des rencontres régulièrement
organisées par la commission Femme et

SIA pour soutenir professionnellement

les femmes architectes et ingénieurs,

répondait particulièrement bien à deux

de nos principaux objectifs : augmenter

la visibilité des femmes et proposer des

modèles.

Très différente des premières éditions

qui s’étaient déroulées autour d’une
table, la rencontre a en fait débuté

avant la visite, au cours du déplace-ment

en train vers Berne, la majorité

des 23 participantes ayant fait le voya-ge

ensemble.

Aux abords du chantier, Barbara

Holzer et son assistante nous ont pré-senté

le déroulement et les enjeux de

ce grand projet, avant de répondre à

nos questions voir interview ci-après).

Les thèmes abordés concernaient les

façades, la structure, les choix des

matériaux et des types de revêtements,

les difficultés de mise en oeuvre, les

enjeux techniques et énergétiques

engendrés par un bâtiment de cette

taille qui obtient le label MINERGIE,

mais aussi de ce que signifie pour une

femme de gérer un mandat d’une telle

envergure.

La rencontre s’est poursuivie convi-vialement

dans le train, après notre

traditionnel apéritif organisé dans la
cantine du chantier.

Comission Femme et SIA /
Groupe Suisse romande

Interview avec Barbara Holzer
F+SIA: Le fait d’être une femme est-il

parfois un avantage

Barbara Holzer : Les échos qui me

parviennent parlent de relations plus

agréables, plus positives que dans des

réunions «masculines » La présence

féminine facilite le dialogue. Le ton de

la conversation serait plus poli.

Sur un plan personnel, j’aidéveloppé

mes propres stratégies. Lorsque le ton

monte dans les discussions, je n’utilise

pas les mêmes moyens que mes inter-locuteurs

masculins. J’essaie d’exploiter

d’autres registres comme la ténacité,

la persévérance ou la répétition d’un
sujet. J’opte aussi parfois pour des

moments de silence en réponse aux

cris. J’ai aussi observé qu’en tant que

femme, je peux aborder des problèmes

sensibles sans provoquer des réactions

virulentes ou catégoriques. Les hom-mes

acceptent plus facilement que

j’aborde des questions délicates. Les

petites moqueries ne cessent jamais, il

faut s’y faire, passer outre.

F+SIA : Le bureau Libeskind est basé

à New-York. Comment est-t-il impliqué

dans la réalisation du projet et quel est

ton rôle

B. H. : Le bureau Libeskind a gagné le

concours sur invitation.A lademande du

maître d’ouvrage, il s’est ensuite associé

avec un bureau d’architecte local. Lors

de la préparation de l’exécution, le man-dat

est devenu un contrat d’entreprise

générale puis d’entreprise totale, avec

l’intégration des architectes.

Ma collaboration avec le bureau

Libeskind date d’une quinzaine d’an-nées.

Dans ce projet, je dirige le

groupe des architectes et suis incon-tournable

pour les prises de décision

impliquant différents partenaires de

l’entreprise totale et du maître d’ouvra-ge.

Je ne demande l’intervention de

Daniel Libeskind qu’à des moments

clefs, lorsque l’essence même du
projet est mise en péril ou qu’il faut
convaincre le maître de l’ouvrage de

faire un investissement important à

l’endroit juste



F+SIA : Comment se déroule le pro-jet

au quotidien

B. H. : Les objectifs de réduction
des coûts engendrent sans cesse des

divergences. Celles-ci se traduisent par

des rapports de force et des luttes de

pouvoir entre les différents partenaires.

Il a fallu instaurer une saine culture de

conflit Streitkultur). Avec le temps, un
respect et une confiance mutuelle se

sont développés.

Comme architecte, je dois défendre

les thèmes forts duprojetpour lesquels

une solution de compromis n’est pas

négociable, tout en sachant lâcher

prise sur des éléments moins impor-tants.

Il faut fixer des priorités pour
adapter le projet aux évolutions fonc-tionnelles

et aux contraintes économi-ques.

Depuis le résultat du concours

en 2001, le projet a suivi un processus

d’adaptation constant. Seul le résultat

final montrera comment l’architec-ture

aura résisté à ces changements.

De manière générale, Migros est un
maître d’ouvrage flexible qui s’investit

beaucoup, tant architecturalement que

financièrement. Il faut être conscient

que l’architecture de Daniel Libeskind

est très exigeante: l’abandon de l’an-gle

droit coûte cher

Parcours

Barbara Holzer collabore depuis 1994 avec
Daniel Libeskind. Elle est responsable du
développement de la succursale européenne
de son bureau. Elle a réalisé pour lui le Felix
Nussbaum Haus à Osnabrück, le Musée juif
à San Francisco ainsi que l’Exposition Berlin-
Moskau à Berlin. Barbara Holzer est cheffe de
projet du centre de commerce et de loisirs de
Westside depuis 2001.

Une des spécificités de son parcours profes-sionnel

est qu’elle collabore de manière très
étroite avec Daniel Libeskind tout en menant
parallèlement une activité d’architecte indé-pendante

dans le domaine de l’architecture et
de la scénographie d’exposition.

Elle a créé son propre bureau d- case à

Zurich en 1999, puis fusionné en 2004 avec
le bureau Morphing Systems de Tristan
Kobler pour fonder le bureau Holzer Kobler
Architekturen à Zurich <www.holzerkobler.ch>.
Elle est maman d’un enfant de 3 ans.



s i a

p 4 2 TRACÉS no 15/ 16 2 0 août 2008

inf
orm

atio

ns
s
ia

marché européen :
Acès semé d’obstacles

Pour les membres suisses des pro-fessions

libérales – dont les architectes

et les ingénieurs font partie –, l’accès

au marché européen demeure difficile.

Ce constat a été rendu public lors de

la conférence de presse convoquée par

l’Union suisse des professions libéra-les

USPL) le 19 mai 2008 à Berne, où
le président de la s i a Daniel Kündig

représentait les intérêts des professions

réunies au sein de la s i a

En vertu de l’accord bilatéral conclu

entre la Suisse et l’Union européenne

EU) sur la libre circulation des person-nes,

ilne devraitplus exister de barrières

restreignant l’accès des indépendants

suisses aux marchés communautaires.

La réalité est pourtant autre, comme l’a
expliqué Urs Schwaller, conseiller aux

Etats et président de l’USPL en ouvrant

la conférence de presse. Afin de cerner

le problème, l’USPL a mené une étude

en collaboration avec l’Institut suisse de

droit comparé ISDC), étude qui a éga-lement

examiné les effets de l’applica-tion,

par les pays de l’Union, de la nou-velle

directive européenne 2005/36/CE

sur la reconnaissance des qualifications

professionnelles.

Le tableau de la situation, tel qu’il
ressort des propos tenus par les pré-sidents

de la Fédération des méde-cins

suisses FMH), de la s ia de la
Fédération suisse des avocats FSA)

et de l’Association suisse des gérants

de fortune ASG), confirme l’existence

d’obstacles persistants à la libre cir-culation.

Et contrairement aux autres

indépendants, les architectes et les

ingénieurs sont encore handicapés

par le fait que leurs métiers ne béné-ficient

pas en Suisse d’une définition
et d’une réglementation claires. C’est

la raison pour laquelle Daniel Kündig

a une nouvelle fois exhorté les élus et

l’administration à impliquer davantage

les associations professionnelles dans

l’élaboration des règles fixant la recon-naissance

des qualifications des spécia-listes

suisses à l’étranger.

Gages de professionnalisme
Daniel Kündig a rappelé que dans

les pays limitrophes à la Suisse, ainsi

qu’en Angleterre, les appellations

«architecte » et « ingénieur» font l’ob-jet

de définitions univoques, assorties

de règles claires pour la reconnais-sance

ou l’exclusion des qualifications

professionnelles correspondantes.
Dans ce contexte, les chambres profes-sionnelles

jouent un rôle clé, car c’est

l’inscription auprès de ces organes qui

entérine l’habilitation professionnelle.

Autrement dit, une personne n’est pas

autorisée à travailler comme ingénieur

ou architecte dans ces pays, si elle ne

figure pas sur leurs listes. En appliquant

ces règles, les pays concernés poursui-vent

le même objectif central que la

s i a : les compétences et le niveau de

qualification doivent pouvoir être aisé-ment

vérifiés. Il s’agit en effet de sou-tenir

l’adjudication des mandats aux

spécialistes appropriés, car la qualité et

la durabilité de notre environnement

et de nos infrastructures représentent

des enjeux essentiels pour le bien-être

général.

Compétence garantie
Le président de la s i a a également

insisté sur l’absence préjudiciable de tel-les

règles professionnelles en Suisse, où

tout un chacun ou chacune peut théori-quement

se présenter commearchitecte

ou ingénieur et proposer des services

sous une telle appellation. Or cela pose

problème, puisque ce qui vaut pour l’UE

s’applique aussi à la Suisse: il importe

donc que, chez nous aussi, on diffé-rencie

les professionnels compétents

des autres, afin que les premiers soient

prioritairement sollicités. Et en sa qua-lité

de réservoir de compétences dans

les domaines de la construction, des

techniques et de l’environnement, c’est

la s i a qui représente l’interlocuteur pri-vilégié

des autorités, de la société civile

et de l’économie en ce qui concerne

l’habilitation des spécialistes concernés.

Il serait irresponsable de se passer de

sa longue expérience en la matière et

elle doit impérativement être associée à

l’élaboration des règles pour la recon-naissance

des qualifications profession-nelles

des architectes et ingénieurs.

Daniel Kündig a encore précisé que

la si a de concert avec la Fondation

des registres suisses des ingénieurs, des

architectes et des techniciens REG),

défend depuis de nombreuses années

un tri rigoureux, fondé et compétentdes

professionnels actifs dans la construc-tion,

les techniques et l’environnement.

Lorsqu’un candidat est accueilli au sein

de la s i a ou qu’il obtient son inscrip-tion

au Registre A, c’est qu’ila prouvé sa

valeur de professionnel hautement qua-lifié.

Et la s ia ne se borne pas à recruter

des professionnels déjà actifs ; elle col-labore

avec les institutions universitaires

et les Hautes écoles spécialisées pour

que la formation dispensée aux jeu-nes

soit en adéquation avec les futures

exigences de leur métier. La pratique,

le perfectionnement et la formation
continue viennentensuite compléter ces

bases pour constituer les compétences

et l’habilitation professionnelles.

En contrepartie de l’importante pres-tation

d’intérêt public que la s i a four-nit

ainsi sur son propre territoire pour

distinguer les spécialistes autorisés,

elle devrait obligatoirement pouvoir

participer aussi à la fixation des critè-res

d’autorisation applicables à leurs

homologues étrangers désireux de

travailler en Suisse. Et de même pour

la situation inverse, soit pour l’habili-tation

des professionnels suisses actifs

dans l’UE.



Nouvelle directive
Selon Daniel Kündig, la nouvelle

directive communautaire 2005/36/EC

sur la reconnaissance des qualifications

professionnelles améliore les garanties

de transparence pour les maîtres de

l’ouvrage, ainsi que l’accès aux mar-chés

pour les spécialistes des études.

Notamment grâce à l’article 57, qui

établit des bureaux de liaison desti-nés

à répondre à toutes les questions

concernant la reconnaissance des titres

et diplômes, ainsi que les conditions

d’exercice professionnel. Cette dispo-sition

implique en effet une collabora-tion

permanente entre l’administration

et les associations professionnelles tel-les

que la s i a

Quant à l’article 59, il garantit en

outre que des représentants compé-tents

des domaines professionnels

concernés soient légitimement consul-tés.

Comme centre de compétences,

la s ia devrait ainsi être sollicitée. Il

serait encore plus important qu’elle
siège déjà au sein de l’organe respon-sable

de la reconnaissance des quali-fications

professionnelles ou que la

Confédération, représentée par l’OFFT,

la mandate comme bureau de liaison.

Si ces conditions étaient remplies, la

si a considérerait ces nouvelles dispo-sitions

comme une voie prometteuse

pour régler ces questions d’habilita-tion.

Une solution favorable aux spé-cialistes

qualifiés, donc avantageuse

pour l’environnement et la collectivité

en général.

Il n’y a toutefois guère lieu de se

réjouir, si l’on s’en tient à la récente

réponse du Conseil fédéral à l’interpel-lation

Schwaller 08.3134) concernant

la reprise de cette directive européen-ne.

Selon la position exprimée par le

Conseil fédéral, la reprise n’entraînerait

aucun changementpour les professions

non réglementées en Suisse. Auteur de

cette interpellation parlementaire, Urs
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Schwaller est, comme Daniel Kündig,

convaincu qu’une collaboration ren-forcée

avec les associations profession-nelles

doit figurer parmi les objectifs

prioritaires.

Thomas Müller, responsable RP /
Communication SIA

INDEMNITéS MALADIE

Dans l’offre de contrats collectifs
si a l’assurance pour indemnités jour-nalières

de maladie peut être conclue

à un prix réduit jusqu’à 60%. Pour ses

membres bureaux, la s i a a obtenu
des conditions d’assurance collective

très intéressantes. Pour les indemnités

journalières en cas d’accident ou de

maladie, un contrat cadre existe avec

Helsana, dont les conditions sont décri-tes

dans le comparatif ci-après.

Pour un bureau d’architecture
employant sept collaborateurs y com-pris

le propriétaire, un contrat collectif

d’assurance pour indemnités journaliè-res

revient par exemple à 6 126 francs

par an, pour une couverture à 80% et

un délai d’attente de 30 jours.

Pour les mêmes prestations, la com-pagnie

d’assurances A facture 6964

francs, l’assurance B plus de 7000
francs et l’assurance C 9608 francs par

an. L’offre la plus chère émane de l’as-surance

D, pour laquelle les prestations

en question reviennent à 9860 francs.

Une différence de 3 700 francs, soit

quelque 60% de plus que pour l’assu-rance

collective s ia
Pour profiter de ce potentiel d’écono-mies,

les conditions suivantes doivent

être respectées. Le contrat d’assurance

existant doit en règle générale être

dénoncé jusqu’au 30 septembre 2008,

tandis que le changement d’assurance

prend toujours effet au 1er janvier.

Avant tout changement d’assu-rance,

il importe de vérifier les délais

de résiliation de contrats portant
sur plusieurs années. Il s’agit égale-ment

d’examiner si un éventuel solde

de prime sera restitué ou non. Une

prudence particulière est encore de

mise si le règlement d’un sinistre est

en cours.

Des formulaires d’offres et d’autres

propositions d’assurances pour les

membres s ia sont disponibles sur le

site Internet de la s ia
SIA)

Informations

VZ Insurance Services AG est le courtier en
assurances de la SIA, chargé d’optimaliser
les conditions des contrats collectifs négo-ciés

pour ses membres. Les spécialistes de
VZ Insurance Services AG se tiennent à dis-position

MISE en co nsult ation
Prénorme SIA 282

La si a met en consultation la pré-norme

SIA 282 « Etanchéité liquide –

essais des produits et des matériaux,

certificat de conformité » Les projets

de norme mis en consultation version

allemande) et le formulaire électroni-que

sont disponibles sur le site Internet

de la s i a <www.sia.ch/consultations>,

où ils peuvent être téléchargés. Les

commentaires et prises de position
doivent être soumis d’ici au 15 sep-tembre

2008 au service des normes

martin.gut@sia.ch) sous le chiffre cor-respondant

à la norme et au moyen

du formulaire électronique prévu à cet

effet. Aucune réaction n’est recevable

sous une autre forme.
SIA)

pour répondre à toute question :

Roger Wirth
Tél. 044 207 24 51
Courriel : rwi@vzis.ch

P L U S D E T R A N S P A R E N C E – P L U S D E
R E S I S T A N C E C O N T R E L E S I N T E M P E R I E S

Nos VOUTES EN BERCEAU ET NOS TOITURES A DEUX PENTES forment une

unité d’une esthétique parfaite.

Consultez nos spécialistes pour les éléments translucides.

REAL AG MULTIBAT SA

Uttigenstrasse 128, CH-3603 Thun CH-1052 Le Mont s. L.
Tel. 033 224 01 01, Fax 033 224 01 06 Tél. 021 652 77 00
info@ real-ag.ch, www.real-ag.ch Fax 021 652 77 16

Compétence garantie.
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